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1.   Introduction générale 

1.1.    Contexte du travail 

Ce travail s’inscrit dans le cadre du scénario n°3, dont l’objectif est d’analyser la place et le rôle du Référent Accessibilité Numérique (RAN) au sein d’une organisation, ainsi que la manière dont celui-ci peut structurer et piloter une démarche d’accessibilité.

Le scénario retenu porte sur la mise en accessibilité de la documentation d’une entreprise, qu’il s’agisse de documents internes (RH, procédures, formation) ou de documents externes (guides, supports d’information).

La documentation constitue un enjeu central dans la démarche car elle concerne l’ensemble des collaborateurs et est souvent produite sans cadre commun. Elle est au cœur de la communication conditionnant l’accès à l’information et, par extension, l’exercice des droits. À ce titre, elle représente une source importante de dette numérique.

Il est important de souligner que la présence de documents accessibles en téléchargement est directement encadrée par le RGAA. Les critères 13.3 et 13.4 imposent notamment que chaque fichier disponible en ligne soit pleinement accessible. À défaut, une alternative pertinente doit être proposée afin de garantir l'accès à l'information pour tous les usagers.

 

1.2.   Objectifs du rendu 

Ce travail poursuit un double objectif.

D’une part, un objectif d’analyse : le RAN doit comprendre le contexte organisationnel, les acteurs impliqués, les contraintes et les leviers d’action dans la démarche d’accessibilité documentaire.

D’autre part, un objectif de projection professionnelle :  en produisant un travail conforme à ce qu’un Référent Accessibilité Numérique serait amené à livrer dans un contexte réel, nous nous confrontons aux enjeux de gouvernance, de priorisation et de conduite du changement.

Le rendu repose volontairement sur une approche terrain, réaliste et pragmatique, en cohérence avec le positionnement attendu d’un professionnel expérimenté.
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1.3.   Méthodologie adoptée 

La méthodologie retenue combine :

● une analyse de l’existant (organisation, documentation, pratiques),

● la définition d’une stratégie d’intervention progressive,

● la clarification du rôle, du périmètre et des limites du RAN,

● une réflexion sur la gouvernance, la priorisation et la pérennité de la

démarche.

Ce document ne vise pas à détailler des solutions techniques exhaustives, mais à démontrer une capacité de pilotage et de structuration d’une démarche d’accessibilité documentaire à l’échelle d’une organisation.

 

2.   L’entreprise et son organisation

2.1.   Présentation de l’entreprise

L’entreprise “NovaNum” est une entreprise de services numériques implantée sur cinq sites en France, comptant environ 1500 collaborateurs.

Elle est organisée autour de plusieurs entités :

● une Direction Générale, en charge des orientations stratégiques,

● un service Ressources Humaines, producteur de nombreux documents

réglementaires,

● un pôle Communication et Marketing, producteur de supports internes et

externes,

● des équipes Produit et IT, en charge des outils et des plateformes,

● des équipes supports (juridique, formation, etc...).

Cette organisation multi-sites et multi-métiers implique une production documentaire diffuse, souvent hétérogène dans ses formats, ses usages et ses niveaux de qualité.

 

2.2. Rôle de la documentation dans l’organisation

Au sein de l’organisation, la documentation joue un rôle structurant. Elle assure la diffusion d’informations essentielles, encadre les processus internes, formalise les

 

- 4 - règles qui permettent au collaborateurs d’exercer leurs droits et d’accomplir leurs démarches.

Cependant, cette documentation a été construite au fil du temps, sans cadre transversal ni exigences d’accessibilité formalisées.

Chaque service a développé ses propres pratiques, outils et modèles. Cette absence de standard commun a conduit à une forte hétérogénéité des documents et à des difficultés d’appropriation pour certains utilisateurs, a fortiori les nouveaux arrivants.

 

2.3.   Maturité numérique et accessibilité 

Avant l’arrivée du Référent Accessibilité Numérique, l’accessibilité documentaire n’était pas identifiée comme un enjeu structurant.

La situation actuelle est caractérisée par une connaissance insuffisante des exigences de l'accessibilité numérique, entraînant fréquemment une confusion entre la simple mise en forme esthétique et les impératifs de structuration de l'information.

Cette problématique est accentuée par l'absence de modèles de documents nativement accessibles et par l'inexistence de processus de validation avant publication, laissant ainsi reposer la conformité sur des initiatives individuelles non coordonnées.

L’accessibilité est perçue comme un sujet technique, une contrainte ponctuelle, voire une obligation réglementaire abstraite.

Le recrutement d'un Référent Accessibilité Numérique acte un changement de posture majeur pour l'organisation. Cette nomination traduit une volonté de structurer une démarche globale et cohérente, en fournissant aux équipes les outils méthodologiques nécessaires pour intégrer durablement l'accessibilité au cœur des pratiques métiers.

Les actions relatives à la documentation accessible sont intégrées au schéma pluriannuel d’accessibilité numérique (SPAN), ce qui leur confère un cadre stratégique et une légitimité institutionnelle.

Le SPAN est un document obligatoire. Il permet de publier la stratégie d’accessibilité numérique de l’organisation ainsi que ses engagements sur trois ans.

Ce document est contrôlé par la DINUM, qui vérifie la réalité et la cohérence des engagements pris en matière d’accessibilité numérique.

- 5 - 3.   Diagnostic global de la documentation 

existante et enjeux associés 

3.1. Typologies de documents, usages et diffusion 

La documentation produite par l’entreprise couvre un périmètre très large, tant par ses formats que par ses usages et joue un rôle central dans l’accès à l’information et aux droits.

On distingue notamment :

● Documents RH : contrats de travail, avenants, fiches de paie, documents liés à

la mutuelle et aux arrêts maladie, notes internes.

● Documents juridiques et administratifs : contrats fournisseurs, factures,

documents réglementaires.

● Documents de communication internes et externes : notes de service,

présentations, supports de communication.

● Documents de formation : guides utilisateurs, supports pédagogiques,

procédures internes.

● Documents techniques : manuels, documentations liées aux outils internes.

Ces documents sont diffusés via différents canaux :

● intranet (Confluence / SharePoint),

● envoi par email,

● espaces collaboratifs,

● parfois sous format papier.

L’accessibilité de cette documentation est donc un enjeu transversal, touchant l’ensemble des collaborateurs, quel que soit leur poste, leur service ou leur localisation.

 

3.2.   Volumétrie et contraintes structurelles 

L’ampleur de la production documentaire, qui représente des dizaines de milliers d’archives et plusieurs centaines de nouveaux documents chaque année, impose des contraintes opérationnelles majeures. Cette volumétrie rend impossible une mise en conformité exhaustive de l’existant à court terme et exige des arbitrages rigoureux entre la correction du stock et la prévention de la dette future.

- 6 - Sans l'instauration d'un cadre structurant, l'organisation s'expose à un risque permanent de reconstitution de cette dette. Dès lors, le diagnostic démontre que l'enjeu prioritaire ne réside pas seulement dans la correction curative, mais dans la transformation durable et structurelle des méthodes de production.

 

3.3.   Problèmes d’accessibilité récurrents

L’analyse des documents existants fait apparaître des problèmes récurrents d'accessibilité, notamment :

● documents PDF non ou mal balisés,

● absence ou incohérence de la hiérarchie des titres,

● images sans alternative textuelle pertinente,

● tableaux complexes sans structuration adéquate,

● liens non explicites (ex. : « cliquez ici »),

● contrastes insuffisants,

● absence de prise en compte de la lisibilité cognitive (phrases longues, jargon,

absence de structuration).

Ces problèmes ne relèvent pas uniquement d’un manque de compétences individuelles, mais d’un défaut de cadre global, de modèles et de processus partagés.

 

3.4.   Impacts utilisateurs et risques associés 

L'absence d'accessibilité documentaire engendre des conséquences concrètes et pénalisantes pour les utilisateurs allant de la simple difficulté de lecture à l'impossibilité totale d'accéder aux informations essentielles.

Cela est encore plus contraignant pour les personnes en situation de handicap, car cet obstacle numérique peut engendrer une dépendance accrue à l’assistance humaine, privant ainsi les collaborateurs ou les usagers de leur autonomie dans l’accès à l’information.

Plus grave encore, l'absence d'accessibilité documentaire compromet la confidentialité des échanges, en particulier sur des sujets sensibles comme les documents RH, et augmente le risque d'incompréhension ou d'interprétation erronée des contenus diffusés.

 

- 7 - À l’échelle de l’organisation, ces défaillances exposent à des risques réglementaires majeurs liés à la non-conformité en matière d’accessibilité numérique, exposant la structure à d'éventuelles sanctions.

Au-delà de l'aspect juridique, cette situation entraîne une augmentation des sollicitations du services de support et d'accompagnement, contraints de compenser les obstacles rencontrés par les utilisateurs ce qui dégradent la qualité perçue des services numériques.

Enfin, ce manque d'accessibilité nuit directement à l’efficacité opérationnelle globale : il multiplie les corrections a posteriori, complexifie la gestion documentaire et freine la fluidité des processus internes.

 

3.5.   Enjeux réglementaires, organisationnels et 


culturels 

La documentation accessible constitue avant tout un enjeu de conformité réglementaire. L’inaccessibilité de documents essentiels expose l’entreprise à des réclamations d’utilisateurs et à une mise en cause de sa responsabilité.

Au-delà du cadre légal, l’accessibilité documentaire est également un enjeu d’inclusion. Elle conditionne l’égalité d’accès à l’information, l’autonomie des collaborateurs et la qualité de vie au travail.

Sur le plan organisationnel, l’absence de cadre documentaire accessible entraîne :

● une production hétérogène,

● des corrections tardives et coûteuses,

● une dépendance à des experts ponctuels,

● une difficulté à piloter la qualité dans le temps.

Dans ce contexte, la mise en place d’une démarche documentaire accessible ne répond pas uniquement à un objectif de conformité. Une démarche structurée permet également de clarifier les responsabilités, de mutualiser les bonnes pratiques, de réduire la charge corrective et de gagner en efficacité globale.

Enfin, la mise en œuvre d'une documentation accessible s'impose comme un véritable levier de transformation culturelle pour notre organisation. En plaçant l'accessibilité au cœur des outils quotidiens, elle permet de sensibiliser

 

- 8 - durablement l'ensemble des équipes et d'ancrer ces enjeux directement dans les pratiques métiers.

Cette démarche vise à faire évoluer les mentalités en transformant la perception de l'accessibilité : elle ne doit plus être vécue comme une contrainte technique ou réglementaire, mais bien comme un gage de qualité supérieure et un vecteur d'efficacité au service de tous.

Le Référent Accessibilité Numérique joue ici un rôle clé d’acculturation, en reliant exigences réglementaires, besoins utilisateurs et contraintes opérationnelles.

 

- 9 - 4. Rôle, positionnement et stratégie 

d’intervention du RAN

Le Référent Accessibilité Numérique (RAN) est identifié dans l’organigramme directement sous la direction générale et travaille en lien avec l’ensemble des chefs de service.

Ce positionnement hiérarchique et fonctionnel lui confère une légitimité stratégique, indispensable pour porter une démarche d’accessibilité à l’échelle de l’organisation et dépasser une approche uniquement technique ou ponctuelle.

Le rôle du RAN n’est pas d’être opérationnel sur l’ensemble des contenus produits par les équipes, ni de se substituer aux métiers. Il agit comme facilitateur et pilote de la démarche.

À ce titre, le RAN :

● incarne la politique d’accessibilité de l’entreprise,

● définit le cadre, les règles et les priorités,

● accompagne les équipes métiers dans la mise en œuvre,

● facilite les échanges entre les différents acteurs,

● pilote la démarche dans une logique de cohérence et de pérennité.

Son rôle ne consiste pas à corriger l’intégralité de la documentation existante, ni à réaliser des audits exhaustifs à chaque étape de production. De même, sa mission n'est pas de produire lui-même les contenus documentaires pour le compte des services.

Son action se situe en amont et en soutien ; il agit en tant qu'architecte de la démarche, garantissant que les processus et les compétences sont en place pour que chaque acteur devienne autonome dans la production de contenus accessibles.

L’identification des non-conformités s’effectue principalement au fil des projets et des évolutions, dans une logique d’amélioration continue, et non dans une démarche d’audit permanent de l’existant.

La mise en accessibilité des documents constitue une première étape structurante, afin d’acculturer les salariés à ces questions.

La stratégie d’accessibilité documentaire portée par le RAN repose sur plusieurs principes directeurs :
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● Progressivité : accepter que l’ensemble de l’existant ne puisse pas être

corrigé immédiatement et engager une mise en accessibilité progressive de l’existant, en priorisant les corrections en fonction de l’impact utilisateur.

● Prévention : éviter la création de nouvelle dette documentaire.

● Responsabilisation des équipes : ne pas centraliser l’accessibilité sur une

seule personne.

● Pérennité : inscrire l’accessibilité dans les pratiques métier.

Ces principes permettent de construire une démarche réaliste, compatible avec les contraintes opérationnelles de l’entreprise.

Le Référent Accessibilité Numérique joue ainsi un rôle central de chef d’orchestre, en donnant du sens, de la méthode et de la cohérence à la démarche, sans se substituer aux équipes, mais en leur permettant d’intégrer durablement l’accessibilité dans leurs pratiques.

 

5. Priorisation des sujets et organisation par 

équipe 

5.1.   Listing des sujets par équipe 

Afin de rendre la démarche opérationnelle et lisible, les sujets d’accessibilité documentaire sont listés par équipe productrice, par exemple :

● Ressources Humaines,

● Communication,

● Juridique,

● Formation,

● Support interne.

Pour chaque équipe, les documents sont recensés selon :

● leur typologie,

● leur format (PDF, Word, intranet),

● leur fréquence d’utilisation,

● leur niveau de priorité.

Cette organisation permet à chaque équipe d’identifier clairement son propre périmètre de responsabilité. Elle offre la visibilité nécessaire pour anticiper les

 

- 11 - actions à mener lors de chaque projet. Enfin, elle favorise l’intégration de l’accessibilité dans les pratiques métiers quotidiennes.

 

5.2.   Définition des niveaux de priorité 

Trois niveaux de priorité sont définis pour orienter les actions : critique, modéré et faible. Les sujets jugés critiques sont intégrés en priorité dans la feuille de route annuelle. Les dossiers de priorité modérée sont, quant à eux, planifiés pour un traitement à moyen terme. Enfin, les sujets à faible impact peuvent être différés ou inclus lors de refontes globales ultérieures.

La priorité est critique lorsque la documentation ;

● conditionne l’accès aux droits des collaborateurs (RH, paie, contrat),

● est requis par la réglementation,

● est très fréquemment utilisé,

● ne dispose d’aucune alternative accessible,

● expose l’entreprise à un risque juridique ou discriminatoire.

La priorité est modérée lorsque la documentation ;

● concerne un usage régulier mais non bloquant,

● dispose d’alternatives partielles,

● limite l’autonomie sans empêcher totalement l’accès à l’information.

La priorité est faible lorsque la documentation ;

● concerne un usage ponctuel ou secondaire,

● est destiné à être supprimé ou refondu,

● présente une complexité de correction élevée pour un bénéfice limité.

5.3.   Macro-chiffrage de la charge de travail 

La charge de travail est évaluée sous forme de macro-chiffrage en jours/homme, réalisé en collaboration avec les équipes concernées.

Ce chiffrage prend en compte :

● la typologie et le volume des documents,

● leur complexité,

● le niveau de correction attendu,

● le temps de coordination et de formation.

- 12 - Le RAN agit comme un facilitateur et un consolidateur stratégique au sein de l'organisation. En produisant des indicateurs et des ordres de grandeur précis, il apporte l'éclairage nécessaire à la prise de décision managériale.

Son expertise permet d'arbitrer de manière rationnelle entre les actions de correction curative et les mesures de prévention, tout en assurant une planification cohérente et réaliste des chantiers dans le temps.

 

6.   Processus qualité documentaire et 

organisation opérationnelle 

6.1. Définition du processus qualité documentaire 


cible 

Le processus qualité documentaire repose sur des règles simples, compréhensibles et applicables par tous les services.

Il s’articule autour des éléments suivants :

● modèles accessibles obligatoires (Word, PDF, intranet),

● checklists de vérification adaptées aux types de documents,

● validation accessibilité intégrée au cycle de production.

Le workflow est constitué de quatre étapes clés. Chaque document débute par une phase de brouillon avant de faire l'objet d'une relecture métier. Une validation spécifique à l'accessibilité est ensuite réalisée pour garantir la conformité du support. Une fois ces étapes franchies, le document peut être officiellement publié.

[image: ]

 

Au-dessus, image d’infographie du workflow de publication en 4 étapes : Brouillon, Relecture Métier, Validation Accessibilité, et Publication. 

 

- 13 - Ce processus permet d’intégrer l’accessibilité en amont, et non comme une étape corrective tardive.

 

6.2.   Rôle du RAN dans le processus 

Le Référent Accessibilité Numérique définit les règles et les standards à appliquer. Il fournit les modèles ainsi que les outils nécessaires pour faciliter le travail des contributeurs. Son rôle est d'accompagner les équipes afin qu'elles s'approprient durablement ces bonnes pratiques.

Il intervient en appui technique en cas de difficulté particulière et supervise la cohérence de la démarche. Il n’est pas systématiquement impliqué dans la validation de chaque document, afin d’éviter un goulot d’étranglement et de favoriser l’autonomie des équipes.

 

6.3.   Traçabilité et gestion des exceptions 

Le processus prévoit une traçabilité rigoureuse des validations effectuées. Il permet d'identifier précisément les documents non conformes faisant l'objet d'une dérogation. Chaque exception doit ainsi faire l'objet d'une justification formalisée.

Ce suivi rigoureux permet d’assumer pleinement les choix en matière d'accessibilité. Il sécurise l’entreprise face à ses obligations légales tout en offrant un cadre clair. Enfin, cette mémoire des décisions facilite grandement les arbitrages lors des futures mises à jour.

 

7.   Formation, acculturation et relais 

accessibilité 

7.1.   Une démarche progressive 

La réussite de cette stratégie repose sur une montée en compétences graduelle. Avant d'aborder les aspects techniques, une phase de sensibilisation globale est indispensable pour l'ensemble du personnel. Cette étape permet de donner du sens à la démarche en faisant comprendre les enjeux humains et juridiques de l'accessibilité.

Pour garantir la pertinence de cette intervention, un diagnostic préalable est réalisé.

 

- 14 - L'Annexe 01 “Positionnement de l'action de sensibilisation” détaille le test utilisé pour évaluer les connaissances initiales des collaborateurs avant toute action.

Le contenu pédagogique de cette première étape est consultable dans l’Annexe 02 : “Programme de l’action de sensibilisation”.

Cette phase de sensibilisation, proposée à tout le personnel, repose sur une approche immersive et humaine. Un expert d'usage en situation de handicap a accepté d'intégrer cette action et d’être au cœur de cette sensibilisation. Son témoignage permet d'illustrer concrètement les barrières numériques rencontrées au quotidien. Cette rencontre transforme une obligation technique en un engagement solidaire et compréhensible par tous.

 

7.2.   Objectifs de la formation 

L’enjeu n’est pas de transformer chaque collaborateur en expert, mais de diffuser des réflexes concrets pour :

● Rendre les équipes autonomes dans leur production quotidienne.

● Démystifier l’accessibilité en montrant qu'il s'agit d'un gage de qualité.

● Intégrer ces réflexes directement dans les pratiques métiers habituelles.

● Réduire la sollicitation systématique du RAN pour des tâches simples.

7.3.   Publics ciblés et contenus 

Les formations sont adaptées aux métiers concernés, notamment les Ressources Humaines, la Communication ou le Juridique. L’apprentissage se concentre sur l’usage de modèles conformes, la rédaction claire et la structuration des éléments complexes (tableaux, liens).

Pour soutenir cette montée en compétences technique, des guides de référence sont mis à disposition :

● L'Annexe 03 détaille la création de documents texte accessibles avec Word.

● L'Annexe 04 présente les bonnes pratiques pour des supports PowerPoint.

7.4.   Mesure et suivi 

Afin de garantir l'efficacité de ces parcours, chaque session fait l'objet d'une évaluation. Le document Annexe 02 : “Positionnement de l'action de 

- 15 - sensibilisation” permet de mesurer l'évolution des connaissances et d'ajuster les futurs modules de formation selon les besoins observés.

 

7.5.   Identification de relais du RAN 

À l’issue des formations, des collaborateurs “relais accessibilité” sont identifiés au sein de chaque équipe pour épauler le RAN. Ce dispositif garantit que le Référent Accessibilité Numérique ne reste pas seul face à l'ampleur de la mission.

Ces “relais” agissent comme des points de contact locaux et diffusent les bonnes pratiques sur le terrain. Ils ont également pour rôle d’alerter rapidement le RAN en cas de difficulté particulière. Leurs actions contribuent à prévenir l’apparition d’une nouvelle dette documentaire. Cette organisation permet de décentraliser l’accessibilité tout en conservant une gouvernance globale claire.

 

7.6.   Bénéfices organisationnels 

La mise en place de ces relais accessibilité favorise une meilleure appropriation des enjeux par l'ensemble des équipes. Ce réseau permet une diffusion beaucoup plus rapide des bonnes pratiques au sein de chaque service. Il garantit également la continuité de la démarche d'accessibilité sur le long terme.

Enfin, cette organisation réduit fortement le risque d'essoufflement lié au départ éventuel d'une personne clé.

Le RAN conserve un rôle de pilotage, coordination et supervision, tandis que les relais assurent une mise en œuvre plus proche du terrain.

 

8. Gouvernance, pilotage et prise de décision 

8.1.   Principe de gouvernance 

La démarche d’accessibilité documentaire repose sur une gouvernance claire, qui permet de distinguer ce qui relève de l’expertise et de la recommandation, et ce qui relève de la décision et de l’arbitrage.

Le Référent Accessibilité Numérique intervient comme expert et pilote transverse, mais ne se substitue pas aux instances décisionnelles de l’entreprise.
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8.2.   Rôle du RAN dans la gouvernance 

Dans ce cadre, le RAN a pour missions :

● d’identifier les non-conformités au fil des sprints et des projets,

● de documenter les constats et les risques associés,

● de formuler des recommandations argumentées,

● de proposer des priorisations basées sur l’impact utilisateur et réglementaire,

● d’accompagner les équipes dans la mise en œuvre des solutions.

Il agit comme facilitateur de la décision, en apportant des éléments objectifs, sans être décisionnaire final.

 

8.3.   Décision produit et arbitrage 

Les décisions de priorisation des sujets, d’allocation budgétaire, de planification des actions, ainsi que la refonte, le maintien ou le décommissionnement de certains documents ou parcours relèvent de la conception produit et des instances décisionnelles (direction, métiers, produit).

Les équipes métier et produit sont les mieux placées pour mesurer les impacts opérationnels, arbitrer entre les exigences d’accessibilité et les contraintes métier ou contraintes budgétaires, et définir un calendrier de mise en œuvre.

Le rôle du RAN est d’éclairer ces décisions par son expertise, sans en porter seul la responsabilité.

 

8.4.   Gestion des sujets en attente d’arbitrage

Dans l’attente de décisions formelles, certains sujets peuvent être identifiés, documentés et suivis, sans pour autant être engagés opérationnellement.

Ils constituent des non-conformités connues et assumées temporairement par l’organisation.

Cette traçabilité permet de sécuriser l’entreprise, d’éviter toute ambiguïté sur les responsabilités et facilite une reprise ultérieure lorsque les conditions seront réunies.
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continue 

9.1.   Inscription dans les cycles de production 

La démarche d’accessibilité documentaire s’inscrit dans une logique d’amélioration continue, alignée avec les cycles de production de l’entreprise. L’organisation fonctionne par cycles de quatre mois, appelés “saisons”.

Ce découpage permet d’anticiper les actions à venir, de planifier les priorités et d’ajuster la feuille de route régulièrement.

L’accessibilité n’est donc pas traitée comme un chantier ponctuel, mais comme un processus évolutif et structuré dans le temps.

 

9.2.   Suivi et indicateurs 

Le pilotage de la démarche repose sur des indicateurs simples et exploitables, par exemple :

● nombre de documents produits à partir de modèles accessibles,

● volume de documents corrigés par priorité,

● nombre de collaborateurs formés et de formations réalisées,

● nombre de relais accessibilité identifiés,

● évolution de la dette documentaire.

Ces indicateurs permettent de mesurer les progrès, d’objectiver les décisions et de rendre visible la valeur de la démarche.

9.3.   Ajustement et amélioration continue 

À l’issue de chaque saison, un point de revue permet d’évaluer l’efficacité des actions menées, d’identifier les freins persistants et d’ajuster les priorités pour la saison suivante.

Le Référent Accessibilité Numérique joue ici un rôle de garant de la continuité, en veillant à ce que l’accessibilité reste intégrée dans la durée, malgré les évolutions organisationnelles ou les contraintes ponctuelles.

 

- 18 - 10. Limites du scénario et facteurs clés de 

succès 

10.1.   Limites du scénario 

Ce scénario repose volontairement sur une approche réaliste et progressive, ce qui implique certaines limites assumées.

Tout d’abord, la démarche ne vise pas une mise en conformité immédiate et exhaustive de l’ensemble de la documentation existante.

La volumétrie importante et l’hétérogénéité des documents rendent cet objectif irréaliste à court terme.

Ensuite, le Référent Accessibilité Numérique n’intervient pas comme auditeur formel de l’existant, mais comme pilote et accompagnateur.

L’identification des non-conformités se fait principalement au fil des sprints et des projets, ce qui peut laisser subsister des non-conformités anciennes tant qu’elles ne sont pas priorisées.

Enfin, la réussite de la démarche dépend fortement :

● de l’engagement des équipes,

● de la capacité de l’organisation à arbitrer,

● de la disponibilité des ressources (temps, budget, compétences).

Ces limites ne constituent pas des faiblesses, mais reflètent les contraintes réelles d’un environnement professionnel.

 

10.2.   Facteurs clés de succès 

Plusieurs facteurs apparaissent déterminants pour la réussite de la démarche :

● un portage clair de la direction, donnant une légitimité au RAN,

● une gouvernance explicite distinguant recommandation et décision,

● une priorisation réaliste, fondée sur l’impact utilisateur,

● la mise en place de processus qualité simples et partagés,

● la formation et l’identification de relais accessibilité dans les équipes,

● l’inscription des actions dans le SPAN, garantissant un suivi dans le temps,
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● une approche orientée amélioration continue, alignée avec les cycles de

production.

Ces facteurs permettent d’ancrer l’accessibilité documentaire comme une démarche durable, et non comme une action ponctuelle.

 

11.   Conclusion et perspectives 

La mise en accessibilité de la documentation constitue un levier structurant pour améliorer l’inclusion et réduire durablement la dette numérique. Elle permet également de sécuriser l’organisation sur le plan réglementaire. À travers ce scénario, la gestion documentaire devient un point d’entrée idéal pour initier une démarche d’accessibilité globale.

Ce choix est stratégique car il touche l’ensemble des collaborateurs au quotidien. Par sa nature transverse, la documentation implique tous les services de l'organisation. Enfin, cette approche permet une acculturation progressive des équipes, transformant durablement les méthodes de travail.

Le Référent Accessibilité Numérique joue un rôle central de chef d’orchestre, garant du cadre, de la cohérence et de la pérennité de la démarche, sans se substituer aux équipes ni aux instances décisionnelles.

En structurant la priorisation, les processus et la gouvernance, le Référent Accessibilité Numérique fait évoluer l’accessibilité d’une contrainte perçue vers un véritable facteur de qualité.

À moyen et long terme, cette démarche peut être étendue à d’autres périmètres numériques (outils internes, applications, sites web), en s’appuyant sur les bases posées par la documentation accessible.

 

- 20 - 12.   Liste des liens vers les documents en 

annexe 

● Annexe_01_Positionnement_Action_de_sensibilisation_Accessibilité_numériqu

e 

● Annexe_02_Programme_Action_de_Sensibilisation_Accessibilité_Numérique 

● Annexe_03_Guide_pour_la_création_de_documents_texte_accessibles_avec_Wo

rd 

● Annexe_04_Guide_pour_la_création_de_présentations_accessibles_avec_Power

Point 
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